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Exemple 2 : Exploitation agricole de taille moyenne (parcelle de 30 ha)

Figure 6. Exemple d’utilisations diversifiées à la ferme dans une ferme moyenne
 

Tableau 4. Éléments des utilisations diversifiées à la 
ferme dans une ferme moyenne

m2 Utilisation

222 60 m de la nouvelle allée (largeur de 3,7 m) 

500 Stationnement pour 20 voitures (25 m2/
véhicule)

150 Nouvel immeuble avec café, boulangerie-
pâtisserie et cuisine commerciale

195 Cabines (65 m2 x 3 cabines)

100 Marché agricole (moitié de 200 m2)

200 Terrain de jeu 

2 000 Aire paysagée

3 367 Superficie totale des utilisations 
diversifiées à la ferme

Les utilisations diversifiées à la ferme dans ce scénario 
sont regroupées de manière éloignée des bâtiments 
de la ferme. Une nouvelle allée de 60 m mène à un 
nouvel immeuble hébergeant un café de 150 m2 et 
une cuisine commerciale où se donnent des cours de 
cuisine et où sont vendus des produits de boulangerie-
pâtisserie, trois cabines de 65 m2 pour les nuitées à 
la ferme, un marché de produits frais de 200 m2 (dont 
la moitié est considérée comme une utilisation liée à 
l’agriculture puisqu’il sert à vendre des produits frais de 
la ferme et de la région agricole avoisinante), un terrain 
de jeu thématique de 200 m2 et une aire paysagée de 
2 000 m2. La superficie maximale autorisée pour les 
utilisations diversifiées à la ferme situées sur un lot de 
cette taille est de 6 000 m2 (2 % de 30 ha). Ensemble, 
les bâtiments servant à des utilisations diversifiées à 
la ferme occupent 445 m2, ce qui ne dépasse pas les 
limites de taille recommandées.  
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Exemple 3 : Grande exploitation agricole (parcelle de 50 ha)

Tableau 5. Éléments des utilisations diversifiées à 
la ferme dans une grosse ferme

m2 Utilisation 

75 Bureau dans un nouveau bâtiment 

0 Allée existante 

111 Prolongation de l’allée de 30 m  
(largeur de 3,7 m)

150 Stationnement pour cinq voitures et un 
camion de livraison (25 m2/véhicule)

1 500 Nouvelle usine de fabrication 

200 Entrepôt extérieur

1 000 Aire paysagée 

3 036 Superficie totale des utilisations 
diversifiées à la ferme

Cette utilisation diversifiée à la ferme comprend  
un bureau de 75 m2 dans un nouveau bâtiment,  
l’allée existante plus une prolongation de 30 m,  
un stationnement pour les voitures de cinq employés 
et un camion de livraison, un nouveau bâtiment de 
1 500 m2 pour une usine de fabrication, un entrepôt 
extérieur de 200 m2 et une aire paysagée de  
1 000 m2 entourant l’utilisation. La superficie 
maximale autorisée pour les utilisations diversifiées à 
la ferme sur un lot de 50 ha ou plus est d’un hectare 
ou 10 000 m2 (2 % d’un lot de 50 ha ou plus jusqu’à 
concurrence de 1 ha). Ensemble, les bâtiments 
servant à des utilisations diversifiées à la ferme 
occupent 1 575 m2, ce qui ne dépasse pas les limites 
de taille recommandées.

Figure 7. Exemple d’utilisations diversifiées à la ferme dans une grosse ferme
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  Annexe 3. Exemple d’une exploitation 
agricole actuelle accueillant une combinaison 

d’utilisations permises 

Tableau 6. Éléments d’une combinaison 
d’utilisations permises dans une ferme de  
19 ha

m2 Zone d’utilisation diversifiée  
à la ferme

314 Moitié de l’immeuble de 627 m2 

366 Moitié de 40 places de stationnement 
(19 de 18 m2; 1 de 24 m2) 

400 Moitié d’une aire paysagée de 800 m2 

0 Allée existante 

1 080 Superficie totale des utilisations 
diversifiées à la ferme existantes

Remarque : Les superficies destinées aux 
utilisations liées à l’agriculture et aux utilisations 
diversifiées à la ferme (bâtiment, stationnement, 
aire paysagée) ont été attribuées également. 

Cette exploitation agricole de 19 ha accueille des : 

Utilisations agricoles : verger de pommiers, hangar pour 
machinerie de ferme, maison de l’agriculteur 

Utilisations liées à l’agriculture : cidrerie, atelier de 
ferme vendant des produits de la ferme à valeur ajoutée 
de la région, allée, stationnement et aire paysagée 

Utilisations diversifiées à la ferme : boulangerie,  
bistro (repas légers), atelier de la ferme vendant des 
aliments et des produits ne provenant pas de la région, 
ainsi que de la marchandise non agricole, stationnement 
et aire paysagée 

Cette portion des utilisations diversifiées à la ferme qui 
occupe le bâtiment ne dépasse pas les limites de taille 
recommandées.

Figure 8. Exemple d’une combinaison d’utilisations permises dans une ferme de 19 ha
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